
                              La collecte de cire 2023 – GDSA85 

En 2023, l’opération cire change : le cirier gaufrera votre cire que vous récupérerez gaufrée. La cire ne vous est 

plus payée car vous ne payez que le gaufrage !!!  Le pack-ruche est donc passé de 4,90 € (en 2022) à 2,90 €. 

Vous avez deux possibilités en 2023 : 

 -A) : Vous n’avez commandé que des lanières avec les packs A11-B11-C11-D11-E11, vous n’avez pas de 

cire à fournir à la collecte puisque vous n’avez que des lanières. Gardez votre cire pour 2024, ça vous évitera 

d’acheter de la cire gaufrée. 

 -B) : Vous avez commandé le pack-ruche complet (A1-B1-C1-D-E1), c’est-à-dire 2 Lanières, 2 cadres et 2 

feuilles de cire.  

Pour exemple : vous avez commandé 10 Packs-Ruche. Vous devez donc recevoir 20 cadres et 20 feuilles de cire 

(sachant que pour 1 feuille de 100g, il faut fournir 105g de cire brute). Vous devez donc nous apporter 2.100 kg de 

cire en pains.  

Vous avez 3 options possible : 

 1-Vous apportez assez de cire pour le nombre de pack-Ruche commandé, rien à payer, et vous aurez vos 

feuilles de cire gaufrée le jour de la distribution. 

 2-Vous n’avez pas de cire à apporter, ne vous déplacez pas, vous recevrez une note avec le montant à 

payer pour le nombre de packs-ruches commandés et vous aurez vos feuilles de cire et cadres le jour de la 

distribution. 

 3-Vous avez une quantité insuffisante de cire à apporter pour le nombre de pack-ruches commandés, là 

encore, 2possibilités :  

   A) Vous apportez ce que vous avez et vous recevrez une note (à régler sur helloasso) avec 

le montant de ce qu’il vous manque pour obtenir le nombre de feuilles de cire voulu.  

   B) Vous décidez de ne pas apporter de cire à la collecte en 2023 et   

 vous gardez précieusement votre cire pour 2024, vous serez dans le cas N°2 en 2023 et dans le cas N°1 en 

2024 si vous avez assez de cire. 

Dates de collecte et points de collecte de vos pains de cire d’opercule pure   

- Le 21 octobre de 9h00 à 12h00, collecte chez Labovet - Les Herbiers- conjointement à une formation : 

« Lecture de cadre » réalisée par Samuel Boucher 

- Le 28 octobre de 9h00 à 12h00, collecte au Lycée Nature - La Roche sur Yon 

- Pour les Professionnels, Tous les mercredi après-midi de 16 heures à 19 heures au mois d'Octobre et ce jusqu'au 

8 Novembre chez Christophe et Anita Verot, Rucher de Bellevue à CORPE. Vous devez prendre rendez-vous. 

CONSIGNES : 

Vos pains de cire ne doivent pas être emballés.  

Sur un adhésif « ruban de masquage » en croix avec quelques agrafes pour en garantir le maintien : inscrivez : 

Nom Prénom, NAPI, Poids du pain. 

Vous pourrez y adjoindre un double du bon de livraison sous plastique. Téléchargez ce bon de livraison sur le site 

GDSA85 :     https://www.gdsa85.fr/infos-cadre-lanieres-cire/ 

Vous laisserez au responsable un bon de livraison (lien ci-dessus) mentionnant le poids de cire apporté à la 

collecte. Un arrondi du poids sera éventuellement calculé, en votre faveur pour simplifier les calculs ultérieurs. 

Les cires ne présentant pas la qualité requise pourront être refusées. 

Pour le jour de la collecte, essayez de vous grouper pour réduire vos frais de déplacement. 

https://www.gdsa85.fr/infos-cadre-lanieres-cire/

